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A TOUS 
 
Lors du dernier Comité Supérieur de Concertation, la problématique des 
formations certifiées pour les collègues du CALog a été largement discutée. 
 
Plus précisément, on a dressé un inventaire des problèmes et des points 
sensibles rencontrés et il a fallu constater que le système doit clairement être 
abordé autrement si nous voulons maintenir le concept actuel. 
 
Vu qu’il n’y a manifestement pas de solution miracle immédiate, le SNPS a 
fait une proposition à l’autorité, à savoir : 
 
Ø Appliquons la même solution que celle qui a été adoptée pour le 

cadre opérationnel concernant les formations barémiques.  Dans ce 
cadre, l’autorité avait décidé de considérer, durant les deux premières 
années, que tout le monde avait réussi vu les trop nombreux 
problèmes qui avaient surgi pour l’organisation des cours et 
formations. 

Ø Qu’un examen soit prévu pour le CALog et pas pour le cadre 
opérationnel n’enlève rien au fait que l’autorité pourrait appliquer le 
même principe. 

Ø Ce n’est pas la faute des membres du personnel si les choses ne se 
déroulent pas comme prévu et par conséquent, ils ne peuvent être les 
dupes d’un système défaillant. 

 
Le SNPS pense avoir amené une approche positive à l’autorité, mais il n’est 
pas certain que TOUS les syndicats seront disposés à soutenir cette 
proposition, dans l’intérêt du personnel CALog.  Ainsi, d’un syndicat, nous 
avons entendu souffler aussi bien le chaud que le froid : au comité de 
négociation ils nous ont soutenus, mais dans les provinces, ils ont démoli 
notre proposition ! 
 
Incompréhensible, non ? 
 
Le SNPS maintient sa proposition :  
 

Les membres du CALog ne peuvent PAS être les 
dupes du système ! 
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